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41 - INTERVENTIONS DU CAMSP ET DE L'UNIPEP
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE ET L'ASSOCIATION

DÉPARTEMENTALE DES PUPILLES DE L'ENSEIGNEMENT PUBLIC (PEP)
DE LA MANCHE

Les PEP de la Manche remplissent une mission d’intérêt général de solidarité en faveur des personnes en
difficultés, sous forme associative, sans but lucratif. Les finalités de l’association s’affirment dans le soin
nécessaire pour prévenir et corriger les inadaptations et pour éviter les exclusions dans la vie sociale et
scolaire. Les PEP de la Manche gèrent notamment le Centre d’Action Médico-Social Précoce (CAMSP) du
Nord Cotentin et l’Unité d’Intervention Précoce (UNIPEP).

L’équipe  mobile  d’intervention précoce (ou UNIPEP)  s’inscrit  dans le  fonctionnement administratif  du
CAMSP. Cependant, ses missions sont spécifiques au repérage, au diagnostic et à l’intervention précoce
auprès des enfants avec un trouble du spectre de l’autisme ou suspicion de TSA de 18 à 36 mois. Ces
missions sont exercées par une équipe pluridisciplinaire composée d’une orthophoniste, d’une infirmière
puéricultrice, d’une psychomotricienne, d’une éducatrice spécialisée, d’une psychologue et d’un pédiatre. 

Cette convention avec les PEP vise à proposer un repérage précoce des enfants inscrits dans les crèches
municipales qui pourraient présenter un trouble du développement et pour accompagner les agents des
crèches. 

L’observation des professionnels des PEP lors des temps d’accueils des enfants dans les structures de la
ville doit permettre d’accompagner les acteurs de première ligne dans leur mission de repérage précoce
des  enfants  présentant,  par  exemple,  une  suspicion  de  trouble  du  spectre  de  l’autisme  (TSA)  et
d’optimiser la prise en charge et la fluidité dans le parcours de soin.

Ce partenariat vise à s’adapter et à poursuivre un accompagnement global et cohérent à l’égard des
enfants accueillis et de leur famille, ceci dans le respect de leur choix, de leur adhésion et du parcours
défini par et avec la personne concernée.

Le CAMSP et l’UNIPEP pourront intervenir dans les crèches et services d’accueil gérés par la ville de
Cherbourg-en-Cotentin : 

• crèches collectives Camomille, crèche Églantine, Denis Cordonnier, Agnès Varda, les Petits Loups,
Fenotte et Ribambelle, 

• crèches familiales : Agnès Varda et au Puzzle

• Relais Petite Enfance.

La présente convention de partenariat va permettre :

• d’accompagner les professionnels des établissements et services d’accueil du jeune enfant de la
ville au repérage des signes d’alerte,

• de favoriser le développement des compétences de l’enfant,

• d’orienter  un  enfant  vers  l’équipe  mobile  le  plus  tôt  possible  et  dans  la  limite  des  places
disponibles, lors d’une situation qui relèverait d’un accompagnement spécifique aux missions de
l’UNIPEP,

• de faciliter l’accueil dans la structure d’un enfant pris en charge par l’équipe mobile.



Ce  partenariat  s’établira,  dans  un  premier  temps,  par  une  rencontre  avec  les  professionnels  des
établissements  et  services  d’accueil  du  jeune  enfant  de  la  ville,  afin  de  présenter  le  dispositif  et
sensibiliser les équipes au repérage et signes d’alerte dans le cadre des TSA. Les dates d’interventions
seront définies conjointement, à l’avance.

Dans un deuxième temps, les professionnels des PEP interviendront dans les différents établissements et
services d’accueil du jeune enfant gérés par la ville, pour les prises en charge des enfants concernés par
le dispositif. 

La présente convention de partenariat est conclue sans aucune contrepartie financière pour une durée de
deux ans, rétroactivement à compter du 1er  janvier 2024.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la santé publique,

Vu le décret N°2000-762 du 1er août 2000 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de
moins de 6 ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 »pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées » incluant des dispositions applicables aux EAJE pour garantir
l’accessibilité et l’inclusion des enfants en situation de handicap,

Considérant les recommandations de l’étude petite enfance menée en 2023,

Le conseil municipal est invité à : 

• approuver les termes de la convention liant la Ville et l’association des Pupilles de l’Enseignement
de la Manche pour l’intervention du CAMSP et de l’UNIPEP en faveur du repérage précoce des
enfants inscrits dans les établissements et services d’accueil du jeune enfant gérés par la Ville et
qui pourraient présenter un trouble du développement, à compter du 1er janvier 2024 et pour une
durée de deux ans ; 

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention. 

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h55 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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